
  

 
  

 
 

RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION  
Référence : marché n°02-2026 

 
Procédure d’appel d’offres ouvert  

Régie par le code de la commande publique 
 

 
 

Objet du marché : réalisation de trois baromètres 
 

 Baromètre satisfaction médiation : enquête relative à la satisfaction des 
consommateurs ayant saisi le médiateur national de l’énergie 

 
 Baromètre satisfaction énergie-info : enquête relative à la satisfaction des 

consommateurs ayant contacté le service d’information énergie-info 
 

 Baromètre ouverture marché : enquête relative à l’ouverture des marchés de détail 
du gaz naturel et de l’électricité pour les clients résidentiels 

 
 
 
 
Pouvoir adjudicateur : Le médiateur national de l’énergie 

 
Durée du marché : Un an (renouvelable trois fois maximum) à compter de la date de 
notification du marché 
 
Contact : marches@energie-mediateur.fr  
 
Date et heure limite de réception des offres : le 14/09/2026 à 17h00 

Le présent document doit être paraphé et signé et ne faire l’objet d’aucune autre modification, 
sous peine de nullité de l’offre. 
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PARTIE I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

 
 
 

• Article 1 : Identification du pouvoir adjudicateur : 
 

 
Identification du pouvoir adjudicateur : 

Autorité publique indépendante 
 

 
Personne signataire du marché : 
Bernard DOROSZCZUK, Médiateur 

 
Désignation du pouvoir adjudicateur : Médiateur national de l’énergie 

 
 

Adresse : La Grande Arche - Paroi sud, CS 70292, 92055 LA DÉFENSE CEDEX 
 
 

Adresse de courrier électronique : 
marches@energie-mediateur.fr 

 
 

Adresse Internet (U.R.L) : 
www.energie-mediateur.fr 

 
 
 

• Article 2 : Choix de la procédure :  
 
La présente consultation est lancée selon la procédure d’appel d’offres ouvert régie par le code de la 
commande publique.  
 

• Article 3 : Objet du marché : 
 
La présente consultation porte sur la réalisation de trois baromètres.  

• Baromètre satisfaction médiation : enquête téléphonique relative à la satisfaction des 
consommateurs ayant saisi le médiateur national de l’énergie : 

 350 personnes interrogées parmi les personnes ayant saisi le médiateur ;  
 Fichier fourni par le médiateur ; 
 Enquêtes réalisées chaque année en janvier/février. 
 Résultats : mars. 

 

• Baromètre satisfaction énergie-info : enquête téléphonique relative à la satisfaction des 
consommateurs ayant contacté le service d’information énergie-info 

o 350 personnes interrogées parmi les personnes ayant contacté le service énergie-
info ; 

o Enquêtes réalisées en janvier ; 
o Fichier fourni par le médiateur ; 
o Résultats : mars. 

 

• Baromètre ouverture marché : enquête par internet relative à l’ouverture des marchés de 
détail du gaz naturel et de l’électricité pour les clients résidentiels 

o 2 000 personnes interrogées : échantillon représentatif ; 
o Durée du questionnaire actuel : 15 minutes ; 

mailto:marches@energie-mediateur.fr
http://www.energie-mediateur.fr/
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o Enquêtes réalisées chaque année début septembre ; 
o Résultats : début octobre pour publication et communication mi-octobre. 

 
 

• Article 4 : Allotissement du marché :  
 
Le présent marché est décomposé en deux lots : 

• Lot n° 1 : Baromètre satisfaction médiation et Baromètre satisfaction énergie-info ; 
• Lot n° 2 : Baromètre ouverture marché. 

 
Les candidats ont la possibilité de présenter une offre pour l’un des deux lots ou pour les deux 
lots. En plus de la proposition de base, ils ont la possibilité de présenter des variantes, pour 
les points indiqués au CCTP. 
 
 

• Article 5 : Forme du marché :  
 
Le marché sera mono-attributaire ; chacun des 2 lots sera attribué à un seul titulaire. 
 
 

• Article 6 : Durée du marché : 
 
Le marché prend effet à compter de sa notification au titulaire pour une durée d’un an. La date 
prévisionnelle de notification est prévue au cours de la semaine 46/2026. 
 
À sa date d’anniversaire (date de notification du marché), la durée du marché pourra être prolongée 
par une décision expresse, sans que la durée totale du marché ne puisse excéder quatre ans. À cet 
effet, le pouvoir adjudicateur notifie sa décision au titulaire au moins quatre mois avant la fin de la 
période considérée. 
 
Le titulaire peut faire part à celui-ci, au maximum un mois après la notification par le pouvoir 
adjudicateur de reconduire le marché, de sa volonté de se dégager du contrat ; le titulaire reste 
cependant engagé jusqu’à la fin de la période en cours.  
 

• Article 7 : Lieu de livraison : 
 
Les prestations se dérouleront dans les locaux du titulaire, et éventuellement, à la demande du 
médiateur national de l’énergie, dans les locaux de ce dernier.  
 
 

• Article 8 : Caractéristiques principales – Variantes et Options : 
 

Les prestations sont détaillées dans les cahiers des clauses générales et administratives (CCAP) et 
techniques particulières (CCTP).  

 
Variantes : Les candidats doivent présenter une offre entièrement conforme au dossier de 
consultation (solution de base). Ils peuvent présenter, en plus de la solution de base, des variantes 
pour les points indiqués au CCTP. 

 
Options : Le pouvoir adjudicateur n’a pas prévu d’option(s).  
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• Article 9 : Traitement des offres anormalement basses : 
 
Dans le cas où certaines offres paraîtraient anormalement basses, les candidats concernés devront 
être en mesure de fournir toutes les justifications sur la composition de leur offre et fournir tous les 
renseignements qui leur seront demandés par le pouvoir adjudicateur pour lui permettre d’apprécier si 
les montants proposés sont susceptibles de couvrir les coûts du marché.  
 
Si les informations fournies ne permettent pas au candidat de justifier ses prix, l’offre sera rejetée.  
 
 
 

• Article 10 : Conditions financières relatives au marché : 
 

1) Modalités essentielles de financement : 
 

Le présent marché est inscrit au budget du médiateur national de l’énergie. 
 
Origine du financement : budget de l’État (programme 174 : « Énergie, climat et après-mines »). 
 

2) Modalités de paiement et de facturation :  
 
Le mode de règlement choisi est le virement par mandat administratif.  
 
Le titulaire procèdera à une facturation des prestations effectuées en exécution du marché à terme 
échu de l’édition ou de l’enquête. Le titulaire devra utiliser le portail Chorus Pro (accessible par 
internet en se connectant à l’URL  https://chorus-pro.gouv.fr) pour déposer ses factures sur le portail 
(voir les modalités à l’article 25 du CCAP). 
 
Le paiement des prestations s’effectue dans un délai maximum de trente jours à compter de la 
réception de la facture, dès lors que celle-ci aura été acceptée par le médiateur national de l’énergie.  
 
Le défaut de paiement dans les délais prévus ci-dessus fait courir de plein droit les intérêts moratoires 
au bénéfice du titulaire. Le taux d’intérêt qui s’applique est celui prévu à l’article R2192-31 du code de 
la commande publique.  
 
L’unité monétaire utilisée est l’euro.  
 
 

• Article 11 : Langue utilisée : 
 

L’ensemble des documents à remettre dans le cadre de la présente consultation, ainsi que l’ensemble 
des correspondances, doivent être rédigés en langue française.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://chorus-pro.gouv.fr/
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PARTIE II : CONDITIONS DE PARTICIPATION A LA 
CONSULTATION 

 
 

 
 
Le DCE est disponible gratuitement sous forme dématérialisée à partir de la plateforme : 
https://www.marches-publics.gouv.fr/ avec la référence n° 02-2026.  
   
 
 

• Article 12 : Contenu du dossier de consultation (liste des pièces fournies au candidat 
par le pouvoir adjudicateur) :  

 
o le présent règlement de consultation ; 
o le formulaire d’acte d’engagement (ATTRI1) auquel est annexée la décomposition du 

prix global et forfaitaire ; 
o le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ; 
o le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) ; 
o le formulaire type de lettre de candidature (DC1) ; 
o le formulaire type de déclaration du candidat (DC2). 

 
Modifications de détail :  
 
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’apporter au plus tard six jours ouvrables avant la date 
limite fixée pour la réception des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. Les 
candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever de quelque 
réclamation à ce sujet. 
 
 

• Article 13 : Groupements d’opérateurs économiques (co-traitance) : 
 
Les groupements momentanés d’entreprises sont autorisés. En cas de groupement, la forme 
souhaitée par le pouvoir adjudicateur est un groupement solidaire avec désignation d’un 
mandataire commun. 
 
Si le groupement attributaire du marché est d’une forme différente, il se verra contraint d’assurer sa 
transformation pour se conformer au souhait du pouvoir adjudicateur tel qu’il est indiqué ci-dessus. 
 
Les candidats peuvent présenter une offre, soit en qualité de candidats individuels, soit en qualité de 
membres d’un ou plusieurs groupements. Ils ne peuvent pas cumuler les deux qualités. 
 
En cas de groupement, les pièces demandées devront obligatoirement être produites et visées par le 
mandataire et chacun des cotraitants pour les documents les concernant, ou par le seul mandataire 
dès lors que les cotraitants lui ont donné pouvoir à cet effet. Dans ce dernier cas, les pouvoirs sont à 
joindre au dossier de candidature. 
 
 
 
 
 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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• Article 14 : Éléments constitutifs de la candidature : 
 
IMPORTANT : L’offre du candidat doit respecter le contenu du dossier à remettre, tel que mentionné 
ci-dessous. Le candidat doit remettre un dossier comprenant plusieurs pièces, lesquelles devront 
être signées par une personne habilitée à engager l’opérateur économique : 

 
Cette personne doit être soit mentionnée sur l’extrait K-bis (pour les candidats établis en France) ou 
au répertoire équivalent d’inscription à un registre du commerce (candidats non établis en France), 
soit disposer d’un pouvoir émanant d’une personne figurant sur l’extrait K-bis.  

 
En cas de procédure de redressement judiciaire, elles devront être contresignées par l’administrateur 
judiciaire désigné par le tribunal de commerce.  
 
Le dossier à remettre par les candidats comprendra les pièces suivantes :  
 

 Situation juridique – références requises : 
 

1) Les renseignements permettant de déterminer la nationalité de l’opérateur 
économique et l’origine services objet du marché public. 
 

2) Une lettre de candidature précisant le ou les membres du groupement, datée et 
signée par la personne habilitée à engager la personne morale candidate (formulaire 
DC1). 
 

3) Une déclaration du candidat sur l’honneur par laquelle le candidat certifie 
(formulaire DC2 ou équivalent) :  

 
a) ne pas avoir fait l'objet d'une condamnation définitive pour l'une des infractions 

prévues aux articles 222-34 à 222-40,313-1,313-3,314-1,324-1,324-5,324-
6,421-1 à 421-2-4,421-5,432-10,432-11,432-12 à 432-16,433-1,433-2,434-
9,434-9-1,435-3,435-4,435-9,435-10,441-1 à 441-7,441-9,445-1 à 445-2-1 ou 
450-1 du code pénal, aux articles 1741 à 1743,1746 ou 1747 du code général 
des impôts et pour les marchés publics qui ne sont pas des marchés publics de 
défense ou de sécurité aux articles 225-4-1 et 225-4-7 du code pénal, ou pour 
recel de telles infractions, ainsi que pour les infractions équivalentes prévues 
par la législation d'un autre Etat membre de l'Union européenne. 
 

b) ne pas avoir été sanctionné pour méconnaissance des obligations prévues aux 
articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1, L. 8251-1 et L. 
8251-2 du code du travail et ne pas avoir été condamné au titre de l'article 
L. 1146-1 du même code ou de l'article 225-1 du code pénal ;  
 

c) avoir, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le 
lancement de la procédure de passation du marché public, mis en œuvre 
l'obligation de négociation prévue du 2° de l'article L. 2242-1 du code du travail ;  
 

d) ne pas avoir été condamné au titre du 5° de l'article 131-39 du code pénal ou 
qui sont des personnes physiques condamnées à une peine d'exclusion des 
marchés publics.  
 

e) ne pas être en état de liquidation judiciaire au sens de l'article L. 620-1 du code 
de commerce ;  
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417713&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418191&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418196&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418212&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418330&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418336&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418337&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418337&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418424&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418440&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418515&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418517&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418521&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418537&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418541&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418624&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418624&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418628&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418726&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418729&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418739&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418740&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418752&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418768&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418842&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418849&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006312980&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006313756&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006313761&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417840&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417847&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904815&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904817&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904819&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904839&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904846&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904851&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000024193753&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000024193753&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417828&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901751&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417335&dateTexte=&categorieLien=cid
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f) ne pas être déclaré en état de faillite personnelle, au sens de l'article L. 625-2 
du code de commerce, ou d'une procédure équivalente régie par un droit 
étranger ;  
 

g) ne pas être admis au redressement judiciaire, au sens de l'article L. 620-1 du 
code de commerce, ou à une procédure équivalente régie par un droit étranger, 
sans justifier d’une habilitation à poursuivre son activité pendant la durée 
prévisible d'exécution du marché ;  
 

h) avoir, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le 
lancement de la consultation, souscrit les déclarations incombant en matière 
fiscale et sociale ou acquitté les impôts et cotisations exigibles à cette date, ou 
s’être acquitté spontanément de ces impôts et cotisations avant la date du 
lancement de la présente consultation ou d’avoir constitué spontanément avant 
cette date des garanties jugées suffisantes par le comptable ou l’organisme 
chargé du recouvrement ;  

 
i) s’engager à respecter la législation et la réglementation pendant toute la durée 

du marché, qu’il s’agisse du code du travail (et notamment les dispositions 
relatives au travail dissimulé), du code de la sécurité sociale, ou encore du code 
général des impôts (liste non exhaustive). 

 
Le cas échéant, copie du ou des jugements de redressement judiciaire et une habilitation à poursuivre 
son activité pendant la durée prévisible d’exécution du marché.  
 

 Capacité économique et financière – références requises : 
 

4) La déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires 
concernant des prestations du même type que celles faisant l’objet du marché au 
cours des trois derniers exercices. 
 

5) Un relevé d’identité postal ou bancaire. 
 

6) Une attestation d’assurance responsabilité civile. 
 

 Capacité technique et professionnelle – références acquises : 
 

7) Une déclaration indiquant les effectifs du candidat et l’importance du personnel 
d’encadrement au cours des trois derniers exercices.  
 

8) Si le candidat en possède, fournir tout certificat professionnel (ou équivalent) 
adapté à l’objet du marché. La preuve de la capacité du candidat peut être apportée 
par tout moyen.  
 

9) Afin d’évaluer l’expérience du candidat, sera présentée une liste des principales 
prestations de même nature (ou pouvant y être assimilées) que les prestations 
faisant l’objet du présent marché, effectuées au cours des trois dernières 
années. 
Les informations suivantes devront être précisées :  

o les noms et coordonnées des contacts clients ; 
o l’objet du projet ainsi que le périmètre de la prestation effectivement 

assurée par le candidat ; 
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o le montant du projet global ainsi que le prix de la prestation 
effectivement assurée par le candidat ; 

o la date de réalisation de la prestation. 
 
 

À NOTER : 
 

o Tous les documents ayant leur durée de validité limitée devront être établis pour une période 
couvrant la date d’ouverture des plis. Il pourra être demandé à tout moment au titulaire des 
documents en cours de validité.  
 

o Les documents à remettre seront fournis non seulement par le soumissionnaire mais aussi par 
ses éventuels cotraitants ou sous-traitants. En outre, pour justifier qu’il dispose des capacités 
de ce ou ses sous-traitants pour l’exécution du marché, le candidat produit le contrat de sous-
traitance, soit un engagement écrit du ou des sous-traitants (formulaire DC4 ou équivalent).  

 
 

• Article 15 : Éléments constitutifs de l’offre :  
 

1) L’acte d’engagement (formulaire ATTRI1) signé en original par la personne habilitée à 
engager la société ou le groupement.  
 

2) La Décomposition du prix global et forfaitaire : document annexé à l’acte 
d’engagement (à compléter, dater, parapher et signer). 
 

3) L’offre technique détaillée, datée et signée du candidat et comportant 
obligatoirement pour chacun des lots :  

 
o une présentation de la méthodologie pour chacun des besoins décrits dans le 

CCTP (incluant la durée estimative d’administration pour les deux 
questionnaires de satisfaction) ; 
 

o un planning détaillé pour l’édition 2027 du baromètre ainsi qu’un planning 
prévisionnel en cas de reconduction du marché pour les éditions 2028, 2029 et 
2030 ; 
 

o des exemples de présentation et d’analyse des résultats d’enquêtes 
barométriques comparables établies par le candidat ; 
 

o des exemples de synthèses d’un ou de plusieurs baromètres, à destination d’un 
public externe, accompagnés d’une note (d’une page maximum) indiquant les 
aspects méthodologiques et/ou de présentation qui pourraient être adaptés aux 
baromètres objet du présent marché ; 
 

o les moyens matériels mis en œuvre ; 
 

o la présentation de l’équipe proposée pour la réalisation de la prestation 
(composition, compétences et curriculum vitae des membres de l’équipe).  

 
 

Les offres incomplètes ne pourront pas être examinées.  
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PARTIE III : CRITÈRES DE SÉLECTION DES 
CANDIDATURES ET DES OFFRES 

 
 

 
 
Le pouvoir adjudicateur vérifie que l’ensemble des documents demandés au titre de la candidature ont 
été transmis. Au cas où les pièces demandées sont absentes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur 
pourra demander aux candidats de produire ou de compléter ces pièces dans un délai maximum de 
six jours ouvrables à compter de la demande.  
 
Le pouvoir adjudicateur peut éliminer les candidats dont les documents exigés n’ont pas été produits, 
sans qu’il ait été nécessaire au préalable de leur demander de compléter leur dossier.  
 
 

• Article 16 : Recevabilité des candidatures :  
 
La recevabilité de la candidature est jugée au vu des règles d’accès prévues par le code de la 
commande publique. 
 
Le candidat établi dans un État autre que la France doit produire un certificat établi par les 
administrations et organismes du pays d’origine. 
 
Lorsqu’un tel certificat n’est pas délivré par le pays concerné, il peut être remplacé par une déclaration 
sous serment, ou dans les États où un tel serment n’existe pas par une déclaration solennelle faite par 
l’intéressé devant l’autorité judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou un organisme 
professionnel qualifié du pays. 
 
Le médiateur national de l’énergie mettra en œuvre le dispositif de l’article L. 2153-1 du code de la 
commande publique. La nationalité des opérateurs économiques et l’origine des services sera 
appréciée conformément aux dispositions de l’article 3 du règlement (UE) 2022/1031. 
 
 

• Article 17 : Critères d’appréciation des candidatures : 
 
Les capacités requises des candidats seront appréciées au vu des documents que le candidat devra 
fournir. Ces capacités doivent être suffisantes pour la réalisation de la prestation objet de ce marché. 
 
L’appréciation des capacités professionnelles, techniques et financières des membres du groupement 
est globale.  
 
À NOTER : Lors de l’ouverture des pièces, seront éliminées les candidatures :  

• qui ne sont pas recevables en application du code de la commande publique ; 
• qui ne respectent pas les dispositions du cahier des clauses particulières ; 
• dont les garanties techniques et financières sont manifestement insuffisantes ; 
• dont le dossier serait transmis et réceptionné postérieurement à la date et/ou à l’heure 

limite fixées ci-dessus.  
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• Article 18 : Critères de sélection des offres :  
 
Les offres seront jugées selon les critères définis ci-après : 
 

 Concernant le lot n° 1 :  
 

• Critère 1 : Valeur technique de l’offre (50%), exprimée au travers :   
o de la méthodologie proposée au regard des exigences détaillées dans le CCTP ; 
o des moyens matériels mis à disposition ;  
o des exemples de livrables ; 
o de la présentation de l’équipe dédiée à la réalisation du marché (qualité, 

efficience de l’équipe proposée).  
 

• Critère 2 : Offre de prix (50 %) telle que présentée dans la décomposition du prix 
global et forfaitaire annexée à l’acte d’engagement (document à compléter). 

 
 

 Concernant le lot n° 2 :  
 

• Critère 1 : Valeur technique de l’offre (50%), exprimée au travers :   
o de la méthodologie proposée au regard des exigences détaillées dans le CCTP ; 
o des moyens matériels mis à disposition ;  
o des exemples de livrables ; 
o de la présentation de l’équipe dédiée à la réalisation du marché (qualité, 

efficience de l’équipe proposée).  
 

• Critère 2 : Offre de prix (50 %) telle que présentée dans la décomposition du prix 
global et forfaitaire annexée à l’acte d’engagement (document à compléter). 

 
 
En cas de discordance constatée dans une offre, les indications portées sur la décomposition du 
prix global et forfaitaire prévalent sur toutes les autres pièces du marché. Les erreurs de 
multiplication, d'addition, ou de report, qui seraient constatées seront rectifiées en conséquence. 
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PARTIE IV : DÉROULEMENT DE LA PROCÉDURE  
 

 
 

• Article 19 : Procédure en une seule étape : Candidature et Offre : 
 

 Envoi d’un avis d’appel public à la concurrence pour parution au BOAMP et au JOUE.  
 Réception des plis.  

 
 1er temps :  

 Analyse des candidatures et sélection par le pouvoir adjudicateur des 
candidatures recevables (cf. les critères d’appréciation des candidatures 
décrits ci-dessus).   

 
 2ème temps :  
 

 Analyse des offres, examens et engagement éventuel des négociations par le 
pouvoir adjudicateur dans les conditions fixées ci-dessous.  
 

 Classement des offres et désignation de l’attributaire du présent marché par le 
pouvoir adjudicateur (cf. les critères de sélection des offres décrits ci-dessus).   

 
 

• Article 20 : Négociation des offres :  
 
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d’engager des négociations avec les candidats les 
mieux placés. 
 
Nombre maximum de candidats invités à négocier : les trois premiers candidats au terme d’un premier 
classement provisoire. 
 
Ces phases de négociations pourront se dérouler par courrier électronique ou lors d’entretiens au 
siège du médiateur national de l’énergie, ou encore, lors d’une visite des locaux du candidat par le 
pouvoir adjudicateur.  
 
Les négociations pourront porter sur les points suivants :  

• un échange sur les moyens d’améliorer la qualité des offres ; 
• l’effort tarifaire demandé au candidat.  

 
Les candidats sont informés de la date, de l’heure et du lieu des entretiens par téléphone confirmé par 
courrier électronique.  
 
Ils sont entendus dans des conditions équivalentes par audition ou par écrit (durée de l’audition, 
points de négociation, etc.).  
 
Le pouvoir adjudicateur reçoit chaque candidat représenté par deux personnes au plus, dont une 
personne habilitée à engager la société. Les dates et heures limites de remise des nouvelles offres 
suite à négociation sont confirmées par écrit du pouvoir adjudicateur.  
 
Les nouvelles offres sont alors jugées conformément aux critères de l’article 19 du présent règlement 
de consultation. 
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IMPORTANT : L’attention des candidats est attirée sur le fait que la négociation pourra être arrêtée 
dès que le niveau technique et/ou économique des offres reçues sera jugé suffisant, y compris si c’est 
le cas dès la première remise d’offre. En conséquence, les candidats devront remettre les meilleures 
offres techniques et économiques à chaque phase de négociation, y compris à la remise de la 
première offre. 
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PARTIE V : CONDITIONS DE REMISE ET D’ENVOI DES 
CANDIDATURES ET OFFRES 

 
 
 
 
Le dossier de consultation est disponible sur la plate-forme d’achat de l’État et remis gratuitement sur 
demande à l’adresse : marches@energie-mediateur.fr en précisant la référence suivante : n° 02-2026. 
 
Les plis doivent être transmis de façon dématérialisée, sur la plate-forme d’achat de l’État, et ce au 
plus tard le 14/09/2026 à 17h00.  
 
Les dossiers qui seraient remis après la date et l'heure limite fixées ci-dessus ne seront pas retenus. 
 
Délai minimum de validité des offres : 160 jours à compter de la date limite de réception des offres.  
 
 
 

 

PARTIE VI : RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES 
 

 
 
 
Le dossier de consultation est remis gratuitement sur demande à l’adresse : marches@energie-
mediateur.fr en précisant la référence suivante : Marché n°02-2026 
 
Les candidats pourront obtenir des renseignements complémentaires éventuels sur demande, de 
préférence via la plateforme en ligne, soit par courrier électronique1 en utilisant l’adresse suivante : 
marches@energie-mediateur.fr.   
 
Ces questions devront être parvenues au plus tard le 15/06/2026 à 17h00. L’ensemble des questions 
posées seront compilées et les réponses seront transmises par voie électronique à l’ensemble de 
candidats au plus tard le 29/06/2026 à 17h00.  
 
 
 
 

 
1 Rappel : Il est vivement conseillé de s’identifier lors de l’envoi de courriels à l’adresse marches@energie-mediateur.fr. Cette 
identification permet d’informer tous les opérateurs en cas de modification du dossier en cours de consultation, pour transmettre 
les réponses aux questions posées, ou pour toute transmission d’information générale. 
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PARTIE VII : VOIES DE RECOURS 

 
 
 
 
Instance chargée des procédures de recours : 
 
Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 
2-4 boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 CERGY-PONTOISE CEDEX 
Téléphone : 01 30 17 34 00 
Courriel : greffe.ta-cergy-pontoise@juradm.fr  
 
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l’introduction des 
recours : 
 
Greffe du Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 
2-4 boulevard de l’Hautil – BP 30322 – 95027 CERGY-PONTOISE CEDEX 
Téléphone : 01 30 17 34 00 
Courriel : greffe.ta-cergy-pontoise@juradm.fr  
 
Toutefois, le médiateur national de l’énergie ou le titulaire pourront recourir au préalable au médiateur 
des entreprises ou aux comités consultatifs de règlement amiable des différends ou litiges relatifs aux 
marchés publics. 
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